
848 TRANSPORTS 

25.—Avances fédérales au Conseil des ports nationaux pour immobilisations, 1956 et 1957 

NOTA.—D'aprèa le rapport annuel du Conseil des ports nationaux. 
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Dépenses et recettes des voies navigables au compte du fonds consolidé.— 
Les dépenses sous cette rubrique (tableaux 26 à 28) servent principalement à l'exploitation 
et à l'entretien des divers aménagements. Malheureusement, la démarcation entre l'ex
ploitation et l'entretien n'est pas aussi nette qu'on le voudrait. Les recettes du ministère 
des Transports et du ministère des Travaux publics provenant des voies d'eau sont données 
au tableau 29. 

Outre les dépenses périodiques destinées à faciliter les transports par eau, l'Etat 
verse annuellement de fortes sommes pour combler les déficits des Paquebots nationaux 
du Canada (service des Antilles) et du Conseil des ports nationaux et en subventions 
postales et maritimes (tableau 31). Les frais et recettes d'exploitation des aménagements 
administrés par le Conseil des ports nationaux sont donnés séparément au tableau 30. 

26.—Dépenses pour canaux, imputées sur le compte du déficit consolidé, années terminées 
le 31 mars 1955-1957 

NOTA.—D'après le rapport annuel du ministère des Transports. 

Canal 1955 1956 1957 
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1957 

AMÉLIO BATIONS 
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